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n. Je ne pourrais pas répondre bien catégoriquement a ces demandes. 
D. Mais enfin; quand la marche sur Chulons a été ordonnée, le maréchal Bazaine a-t-il 

été nüs·au courant du mouvement des autres corps?-
n. N'étant plus major-général, je n'ai pu etre exactement renseigné sur ce qui se passait; 

je sais seulement que, au moment oi.t il a été question de marcher sur CMlons, l'empereur, 
qui avait une grande confümce en M. le maréchal Bazainc, s'était _réservé de con~érer 
directement avec luí, de telle sorte que les ordres ne passaient pas touJours trcs-réguliere-

ment par l'état-mojor. 
M. LE GÉNÉHAL pouncET, commissaire du gomernement. - Je demanderai a M. le 

maréchal si M. le maréchal Bazaine avait pensó a forti fier Metz? 
R. Ce que je puis répondre, c'est que le général Co{finieres était de ~et avis; il ª:ait une 

grande confiance dans la résistance de la garnison. Le général Coffimeres a certamement 

tlu en parler a M. le maréchal Bazaine. 
~º LACIIAUD, défenseur du maréchal. - Est-il a la connaissance du témoin que M. le 

maréchal Bazaine ait temoigné du mécontentement lorsque, au lieu du commandement 
en chef qu'il pouvait espérer, il n'a re~u que le commandement du 3º corps? 

M •• u: MAHtc
11 

AL LE JJIBIF. - 11 est posc;ible qu'il ait éprouvé du mécontentement, m,ais il 

ne l'a pas révélé. 
ilJº u cnAtD, - Le témoin sait-il si M. le maréchal Bazaine a sollicité le commandement 

en chef? 
M. LE MAI\ÉCHAL LE nmuF. - Non; il a meme fait observer qn'il y avait des officiers 

généraux plus agés que lui. . . . 
La dépositio~ du maréchal Le Bo.mf étant terminée sur la prem1ere sén~ ?~ quest1ons 

fixée par le président, le témoin se retire et est remplacé par le général de d1v1s10n Lebrun 
(Barthélerny-Louis-Joseph), agé de soixante-quatre ans, deuxieme major général de l'armé~ 

du Rhin. 
D. A vez-vous eu des rapports arce le maréchal Bazaine? 
R. Tres-peu, monsieur le président. 
D. Les questioos que j'ai a vous fo.ire porteront sur la prise de possession du commande-

merit par M. le maréchal Bazaine. _ 
R. Lorsque l'empereur a ordonné le mouvement de retrait_e sur Chalons, par Verdt~n, 

M. le maréchal Bazaine a acceplé le commandement et approuvé le mouvement sans.fa1re 

ancune objection. . . . . 
D. Pouvez-vous nous donner quelques renseignements sur les études prélnmnmres qm 

out du étre faites et sur les moyens d' exécution? . 
R. 11 y a cu sous ce rapp01·t une insuffisance.de précautions vraiment déplorable. C'est 

. ce défaut de mesures préparatoircs qui a amené la bataille de Borny, l'une des causes de nos 
désastres. Si la halaille de Borny n'anit pas été livrée, no~s aurions pu profiter de notre 
avance et passer librement sans combat. l\Ialheureusement, l~ marche de to~s les corps fut 
retardée; on pensait pouvoir partir des cinq heures du matin, le :U:, et ce n'est guere ~vant 
midi que la prcmiere colonne a pu se mettre en route. Dans ma p~nsée, on a rer~u vmgt
quatre heures du 13 (5 heures du matin) au i4 a la meme heure; s1 ce tem~s n ª.vatt_ ~as été 
perdu, si le commandant en chef avait utilisé ces vingt-quatre heures, s Il avait dmgé les 
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ordres de rirnrché, surveiUé tous les prépá.ratifs, reinédié a ce qu1il pouvait y avoir de défec
tueux, tout pouvait etre sauvé. L'ennemi ne pouvait nous atteindre, et nous passions proba
blemcnt sans con~bat .. ?n .ª eu le tres-grand tort de laisser en dehors l'état-major 
général pour les d1sposit10ns a prendre. Les fonctions de l'état-major, par les ordres du 
maréchal, ont é~é bornées a faire dístribuer a l'armée pour trois_ jours de vivres, a éloigncr 
les hommes fallgués ou malades, et a quelques autres détails, mais ríen de ce qui se 
rapportait au mouvement général des troupés ne lui a été confié. 

D. Général, je crois que vous avez cessé de remplir vos fonctions a l'état-major en 
meme temps que M. le maréchal Le Bmuf? 

R. Oui, monsieur le président; elles ont pris fin en meme temps, et tout ce que je dis · et 
qvi s'est passé apres le i3, je ne le sais que comme témoin. ' 

D. Pomriez-vous nous reuseigner sur les mesures prises avant que le maréchal Bazaine 
eut le commandement? 

R: ~'empereur, avant de céder le commandement en chef, s'était préoccupé du passage de 
la rmerc pour une armée de i 78,000 hommes; i1 avait donné des ordres avant le 12 
pour le passage de la Moselle. 

D. On ne trouve pas trace d'ordres pour le passage de la Moselle, on en trouve seulement 
pom· le passage de la Seille. 
. R. ?na du en donner pour la Moselle, monsieur le président. Sans pouvoir rien préciser, 
Je pms vous affirmer que les ordres de construirc le plus grand nombre possible de ponts 
ont été donnés. -

D. Alors, on n'aurait pas désigné l'emplacement de ces ponts? 
R. La-dessus, je n~ _saurais répondre. Les ordres n'ont pas passé par l'état-major. L'em

pereur les a donnés d1rectement, sans doute, a M. le général Coffinieres, qui devai t naturel-
lcment étre chargé de cette opération. · 

D,' Les étud~s pour l'emplacement de ces ponts étaient de la compétence de l'état-major 
géi~era~. et dev.ment d'abord passer par lui; la position des ponts n'étai t pas chose indi[érente, 
pmsqu 11 fallait gagner les berges de la rive gauche de la Moselle. 

R. ,Je ne puis pas donner d'autres renseignements. 
n: Avez-vous eu connaissance du projet du maréchal Bazaine tendant a diriger l'armée 

sur Nancy plutót que sur Metz? 
R. Je n'ai pus eu connaissance,de ce projet, muis fai connu le mouvement qui a en Iieu 

dans ce sens. Ce projet avait été discuté longtemps avant que le maréchal Bazaine ait pris le 
commandement en chef. 

D. Avez-vous su que, vers le 8 aout, iÍ a été question de diviser l'armée en deux groupcs : 
l'un a Paris, l'autre a Metz? 

R. Non, monsieur le président; je n'étais que le collaborateur du maréchai Le Breuf 
chargé de transmettre ses ordres. Je n'avais pas d'attrihutions déterminées comme l; 
général Jarras, qui avait_été chargé du service au quartier général. Celui-ci étai; au courant 
de tous les ordres et de presque tous les projets. 

D. On ne vous a pas consulté sur les moyen~ de passer les rivieres ? 
~- Non, monsieur le président. Je le répete, j'étais un collaborateur, un aide a l'étnt

rnnJor général. Ma place était dans le cabinet du maréchal Le Bmuf
1 
mais je n'avais person

nellement aucune direction a donner. 
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Mº LACHAUD, - Je dósirerais demander a M. le général Lebrun si c'est bien le i3 au 

matin que M. le maréchal Bazaine a pris le commandement"? 
M. LE GÉNÉRAL LEDRUN. - Qui, monsieur; le marécbal Bazaiue a visité l'empereur dans la 

nuit du i2 au i3 aout, et c'est le i3 aout au matin qu'il a pris le commandement en chef. 
111

6 
LACHAUD, - Tout a l'beure, :M. le général disait que le mouvement aurait pu com

mencer le i3; mais qui pouvait donner les ordres, sinon ceux qui en étaient chargés? Ce 
n'était pas M. le maréchal Ilazaine, puisqu'il n'a eu le commandement que le i3 au matin. 

M, LE GÉNÉRA!. LEDRUN. - Lorsque j'ai dit que l'on a perdu vingt-quatre beures, je 
n'ai pas voulu dire que l'on pouvait prendre des dispositions dans la nuit du i2 au i3, je 
n'ai pu parler que des ordres qui auraient du étre donnés a partir du i3 aout au matin. 

Mº LACHAUD, - M. le président voudrait-il demander a M. le génóral s'il a connu les 

ordres du maróchal du i3 aout qu'il vient d'apprécier. 
R. Je n'en ai ríen su; seulement, j'ai eu connaissance, comme tous les officiers de l'ar-

mée, des premiers ordres du maréchal, qui portaient seulement sur une distribution de 

vivres a l'armée et sur la rentrée des malingres a Metz. 
M. LE PRÉSlDENT. - D'une maniere précise, pouvez-vous nous dire si les ordres donnés 

par l'empereur, commandant encore en chef le 1.2 ao-0.t, sont passés, comme ils le devaient, 

par l'état-major général? 
R. Je n'en ai ,,u aucun. :M. le maréchal Le Breuf a cessé ses fonctions le i2 aoüt a une 

heure de l'apres-midi. 
111• LACHAUD. -11 y a en des ordres le i3 au matin. 

D. Il n'y en a pas au dossier. 
111• ucnAUJ>. - Nous les produirons; il y en a, monsieur le président. 
:M. LE MARÉCHAL DAZAJNE, - J'ai vu l'empereur le i3; il a été pris des dispositions pour 

le passage; je suis alié en suite lui en rendre compte. 
Le général Lebrun, avnnt de se retirer, demande a étre ultérieurement entendu; il désire 

communiquer au conseil un document qui intéresse la défense. 

l'audienc~ est suspe-ndue. 
A la reprise, le marécbal Le Breuf, ramené devant la conseil et interrogó sur le point de 

savoir si la déposition du général Lebrun n'amene de sa part aucun renseignement complé-

mentaire, déclare qu'il n'a rien a ajouter. 
Le présidcnt fait alors appeler par le greffier :M. le général dedivisionJarras(Hugues), qui 

se déclare Agé de soixante-trois ans. 
D. Vous aveza faire votre déclaration sans queje ,·ous interrompe; je vous ferai ensuite 

les questions que je jugerai a propos. Maintenant, vous n'avez qu'a déposer sur les circon
stances qui ont accompagné la prise de commandement de M. le maréchal Bazaine. Vous 
étiez deuxieme aide-major général le i2 aoú.t; vous a,•ez été nommé chef d'état-majur 

général de l'armée du Rhin? 
R. J'ai été nommé, en effet, chef d'état-major général le i2 aoü.t. J'ai protesté vigoureu-

sement contre cette nomination. On me demanda si j'avais eu de mauvais rapports avcc 
M. le maréchal; je répondis que non, mais que j'étais effrayé de ces fonctions. Je craignais 
que M. le marécbal, ce qui arrive a beaucoup de généraux en chef, ne ,·tt en moi un 
~enseur de ses ordres. J'avais un autre motif, j'appréhendais que, s'il arrivait quelque 
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chose de malheureux, le public aveugle pourrait me l' tt 'b L 
résistance, je me décidai enfin a accepter J·e 

00 
ta~ nu 1erb.. ors.que, apres une longue . ' mp 1 sur a ienveillance d M ¡ 

chal Bazarne pour diminuer les difficultés que J·e . d . . e • e maré-. voyais ans ma s1tuat10 Eh b' • 
sms trompé. Des les premiers moments 1·0 me 5 . n. ien, Je me , . ms apercu que M le m é b 1 
de me tenir a l'écart. 11 se contentait de me donne 1 d · ar c ª se proposait . r es or res que J''a · a t 
est nécessa1re qu'un officier d'état-maJ·or soit a d . vais ransmcttre. 11 u courant es opérat10ns que 1 é 
chef a concues, afin de pouvoir transmettre les O d 1 e g néral en . . . r res avec pus d'inteu· . 
s10n. Je d1sais done que M. le maréchal m'avait coro léte ' igence et de préc1-
iours. Ainsi, M. le maréchal a transmis lu1· A Pd. ment tenu a 1 écart des les premiers . -m1;me 1rectement le 3i ú.t 1 
marche aux d1fférents corps d'armée. 1•1 ne ro' h é d ' ªº , es ordres de ' ª e arg que e la tra · · d 
6º corps. Les ordres qui ont été donnés pou 1 . d' nsmisswn es ordres au . r a pnse armes du 2P- ü. l' 
dehors de m01. Pour la sortie du 31 ao~t .1 été d ª ªº t ont été en e u ' l en a e méme D 1 
campagne, 1\1. le maréchal Bazaine s'est m1·s e t . aus e courant de la n rappor avec M le gé é 1 S . 
général Coffinieres; jamais J. e n'ai assisté :-. 1 ~ r;. • . 

0 

ra oleille et M. le , • u. eur:i coni1;rences Jama. M 1 
m a fait part des résultats de ces réunions. ' is · e marécbal ne 

D. A quel moment avez-vous pris les fonctions de chef d'ét t . 
M. le maréchal a-t-il pris le commandement? De ( uell . a -maJo:? A quel moment 
de ces fonctions ? 1 e mamere ª eu heu la transmission 

R. Le i2 aout, j'ai été prévenu par M. le général Lebrun d . . 
reur venait de signer. e roa nommat10n, que l'empa• 

D. Vo~s consi~érieM·ous en fonctions le i2 aout? 
R. Om, monsICur le pré::ident. 
D: A partir de quclle heure? 
R. Le i2 aoút, vers trois ou quatre heures ·e fi d 

rejoindre a Borny, ou il avait son quartier-gé~¿ral .sil e;::n:er ª\1 marécbal si j~ devais le 
Metz. Le 13 aodt, jevis un instantseulementle m;ré<:hal r pond'.t que non, et ¡e restai a 
et surve1ller l'emplacement des trou e 'qm avait qmtté Borny pour visiter 

p s. 
D. Par la position dont vous étiez chargé a l' . é . 

ra~t du mouvement, et en votre nouvelle quali~•~~"';h t-:na¡or, vous deviez étre au oou-
s01r, eu le soin de faire parvenir au com d e d état-maJor, avez-vous, le i2 au 

• 
1 

, man ant en chef les 11 . 
so1r• a : l occupation prochaine de Pont ,. 1\1 nouve es qui sont ,enues ce 

1 
-(!,- ousson par l'enne ·. 1 . 

par e général Margueritte. les nou,·elle· d N ? m1' es reconna1ssances faites 
R C , ~ e ancy 

. es nouvellcs ne me sont pas parvenues ·en' . d 
ces nouvelles, il y en avait beaucoup qui n'é~ J. t onc pu les transmcttre. Du reste, parmi 
fair~ circuler; M. le maréchal les avait tous :~;ó :~º vc~bal~s .. Je n'avais pas d'agents a 
nva1s nulle connaissance. g si Ils lm fa1sa1ent leurs rapports; je n'en 

D. Muis je vous parle de nouvelles d'un autre enre . 
des coureurs ennemis pres de Pont-:-._u , g '. et plus importantes, de la présence 
é é al é;l mous~on, a la smte des . g n r Margueritte, le i2 au soir? reconna1ssances faites par le 

R Je ' · D. n a1 re~u aucun renseignement a cet égard, 
R. Quels ordres avez ... vous transrnis rnus-mcme? 
.' Ces ordres sont écrits, on les retrouvera dan 1 . ' \'Clm maintenant. s es registres; Je ne pui::; pas rn'cn sou .. 

D. ll existe po I' ¡ u . ' u e aout, des dépéches de :M. le maréchal de "fac· .,., h d i, ·ma on et e :M. le 
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général de Failly, indiquant les positions de l'armée. Avez-vous recu ces dépeches ou ,ous 

ont-elles été communiquées? 
n. Je n'en ai pas eu connaissance. Si je les a\'ais recues, je les avais transmise¡_; a 

M. le maréchal, et je les aúrais probablerrient porté.es moi-meme. 
D. Ainsi, vous n1avez pas transmis les ordrés pour le ·mouvement général du i 3? 

R. Non, monsieur. 
• V 

D. Le 12 au soir, ,ous ayez transmis un ordrc au général Coffinieres; en voici le texte: 

« Mon cher général, 
(< L'empereur i:ne charge de \'OUS invitcr 

ponts possib~c. L'ennemi entre a Nancy. >l 

a faire construirc, sur la Moselle, le plus de 

R. J'ai lranscri en elfet cet ordre. : ~ " 
D. A\'ez-vous fait part de ~et ordre de l'empereur a 1\1. le maréchal? 
R. l\Iais, c'était inutile.· 1\1. le maréchal avait eu connaissante de cet ordre de construire 

des ponls sur la l\foselle. 
D. l\fais mus n'avez pas indiqué l'emplaccment de.ces ponls? 
R. Parce que je supposais que res emplacements avaient élé choisis daos des conférences 

précédentes et queje n'avais qu'a parler.de la construction de ces ponts. . 
D. Et vous n'avez pas r~u d'ordres pour étudier _de quelle maniere l'armée passerait .la 

Moselle et qüels seraient les points de passnge, tant sur cette riYicre que. sur la Seille? 
R. Je n'a\'q.is pas rccu positi,ement F~rdre de préparer le passage. Le général Lehrun 

\'int me trouver et me dit : « ll est question de partir et de se diriger. s.ur Yerdun; il faut 
étudier les poinl les plus fa, orables. >l Mais je n'en ai jamais re~u l'ordre formel. ... : .1. 

M. LE GÉNÉRAL POURCET, commissaire du gouvernement. - Quel jour arez-vous re·cu les 

ordt·es ppur le momement sur Yerdun? _ . _ _ . .. 
n. Le t.3' aout. . 
D. Lé maréchal n'est-il pas venu a l'état-major, le 13 au soir, pour donner des ordres? 
R. Muis non, M. -le maréchal n'est pas vcnu; je ne me rappclle pas du tóut cela. Je. ne 

c·rois pas qu'il soit venu; tela serait dans les registres. 
D. Voici un ordre de l\l. le ~énóral Lebrun ,ous. chargeant, le 12 aout, a cinq heurcs 

trenie du soir, de transmcttre au maréchal des nouvelles qu'il vcnait de recernir. 

R. Je les ai transmises aussitót. 
Mº LACUAUD, - Je dcmanderai a M. le général Jarras s'il a jamais dóclaró, d'une fa~on 

respectueuse, qu'it sou[rait du manque de confiance tle son chef qu'il nous a signalé. 
·R. Qui, dans deux circonstances j'ai témoigné que j'en souffrais, notamment pour le 

momement du 26 aout. Le maréchal Bazaine, au lieu de s'adresser tl moi pour étudier cette 
opération, fit ,·enir le colonelLeMl et le chargea de préparer un projet en dehors de moi. Le 
colonel Le\\ al ótant sous mes ordres, je fus trcs-froissé de ce manque de confiance de mon chef, 
el je signifirii a cet officier que, si le maréchal l'appelait de nouveau a, ec l~i, il aurait a me 
rendre compte de tout ce qui se serait passé. rne autre fois, je fis une nouvclle obsenation tl 
M. le maréchal; il me répondit qne;dans les circonstanccs présentes, il ne prenait conseil de 

per:-onne. 
M. u: hlAllt:t;llAL n.,zAINE. - Je n'ai jamuis cu de pré,cntion conlre le général Jarras. Je 

le 5avais a Metz, et si je me suis adrcssé a )1. le colonel Lc\\al, c'était pour ne pas dérungcr 

•M. JUJ,ER }' A YRF.. 

10 
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le général. Je dirai aussi que nos caracteres n~ s'accordaient pas, que M. Jarras m~nt~ait un 
peu d'irascibilité. Si parfois je ne faisais pas passer mes ord_res p~r le général, e éta1t, pour 
ne paE. perdre de temps. U n'entrait nullement dans mes mtent1ons de mettre a 1 ~~art 
M. le général Jarras. J'ai compté sur nos anciennes relations pour que tout mar_ch~t mieux. 
Quand je lui ai dit : << Allez a Metz, mettez-vous au courant n, j'ai cru que tout 1rait comme 

sur des roulettes. Il n'en a pas été ainsi. 

111 • JA~n¡s, _ La preuve que le colonel Lewal n'avait pas été choisi pour rne s~ulager un 
peu, c'est •que lorsque, sur mon observation, l\I. L~wal n'occu~a plus ces fonct1ons, M. le 
maréchal Bazaine ne·s·en.mit pas darantage en relat10n avec m01. 

111• LE PRÉSJJlENT fait appeler M. le général Coffinicres. . . . 

111 • LE Gf:NÉRAL comNJE1tEs. - Au début des opérations, la place de Metz laissa1t a dés1rer_; 11 
y avait une breche a fermer; les terrassements étaient loin d'étre complets. Les forts ava1ent 

besoin de réparations. 
1 D. Mai's au moment ou le maréchal-Bazaine a pris le commandement? 

/ R. Quand le maréchal Bazaine a pris le commandement, j'ai reyu l'ordre de construire 
le plus"'possible de ponts sur les deux rivieres. L'ordre était verbal. En tres-peu de_temps 
Iious en flmes construire un grand nombre. On les formait avec tout ce que l'on avmt sous 
la main : ame des batcam, avec des radeaux. L'empereur voulait que ce mouve~ent se flt 
rapidement; il tenait essentiellement a ce que l'armée passAt ~n toute ha.te sur la n:e gauche 
de la Mosellc. n y eut une malencontreuse circonstance qm empecha de se ser_v1r de :es 
ponts: ce fut une inondation subite qui enleva plusieurs de nos ponts et nous obhgea afai~e 
des trarnm: qui occasionnerent un retard. Je vis M. le maréchal au cMteau de Borny, ou 11 
avait son quartihr général; nous reC6nnumes qu'il était impossihle de commencer le mou-

vement avant le i4 aoüt au matin. 
D. Quel était J'etfcctif de la garnison de Metz? 
H. U n'y en avait ponr ainsi clire pas. . 
D. Vous n'a\iez pas eu connaissance, dans vos conféronces avec l'empereu:, des proJets 

de momement de l'armée, avant la prise de commandement dn maréchal Bazam<': 
H. L'emperenr semblait n'avoir alors qu'une préoccupation, celle de faire passer l'armée 

ele l'autre coté de la l\loselle. 
1, de" J·uges A quelle heure les ponts ont-ils été 

M, LE GÉl'iÉRAL DE CHABAuD·LATOUR, un ~ • -

construits? • . . . 
R. lis ont été commencés le i 2 au soir; on y a travaillé toute la nuit; une mondat1on est 

survcnne le :1.3 au matin. On a immédiatement réparé les dommages, et les ponts ont étó 

remis en état. 
M. I.E coMTE DE KÉRATHY, quarante et un ans, propriétaire: 
Je déplorais comme tout le monde les désastres qui ont ~ignalé le commen?eme~t de la 

0 
·e de 1870. VingtJ·ours avant le 4 septemhre, madame la maréchale Bazarne vmt chez 

euerr . . d' d 
moi, ,,ei·s huit heures du matin, et demanda a me parlcr 1solémeut. ~lle ve~a~t ~e 1re, e 
la part de son mari, que l'empereur était un embarras pour les opérations m1htams, et_qu_e 
le maréchal désirait s'atfranchir de cette tutelle incommode. Madame la m~réc~ale dés1rait 
que cette communication fú.t faite aux membres de la minorité du Corps lég1slat1f. Je la co1~
voquai. lVL l\fagnin rédigea le rapport de cette séance, dans laquelle il fut décidé qu'il sera1t 
formulé une demande tendant a ce que le rnaréchal Bazaine fut investi du commandem<'nl 

I 
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en chef. Quelques membres avaient des préventions contre le maréchal, a la suite de l'expé
dition du Mexique; mais il fut obserré qu'il ne s'agissait pas de politique et qu'il était essen
tiel de confier le commanderneot a un homme ayant des talents militaires. La réunion avait 
nommé trois délégués: l\[l\[. Jules Favre, Ernest Picard et moi. ~otre démarche avait un 
deuxieme but, celui de presser aupres de M. le ministre de la guene l'armement des mo
biles. M. le général de Palikao nous annonca que le commandement allait ~tre confié· a M. le 
maréchal Bazaine. Il nous indiqua sur la carte la route que devait suivre M. le maréchal 
l\Iac-Mahon ¡,our rejoindre le maréchal Bazaine. Je déposai de ces faits devant la commission 
d'enquéte du 4 septembre. Au mois de février i872, au mornent ou cette déposition allait 
parattre, madame la maréchale vint chez moi, accompagnée de 1\1. le colonel Villette. Elle 
me cfü que jamais le rnaréchal ne l'avait autorisée a parler comme je l'a, ais fait parler, et 
que tout ce que je lui a vais attribué était tout a fait contre sa pensée. Elle ajouta que la visite 
qu'elle m'avait faite n'était qu'une visite de bonnes relations, et qu'elle n'avait eu aucune 
mission a remplir auprcs de moi. Je répondis a madame la maróchale qne je ne pouvais sup
primer ce que j'arnis déclaré, et que je considérais comme l'expression de la vérité. Du 
reste, il y ayait dix-huit mois que nos rapports a, aient cessé, par suite de mon entrée dans 
les rangs de l'opposition. Enfin, au rnoment ou vint madame la maréchale, j'avai6 demandó 
la déchéance de l'empereur. 

Mº LAcnAUll fait remarqúer a M. de Kératry que dans l'enquéte il dit avoir fait confidence 
de la visite de madame la maréchale a l\L Jules Favre et au ministre de la guerre. 

1\1. de Kératry déclare qu'il n ·avait pas d'autres motifs a donner a ces messieurs, sinon 
que l'opposition désirait que le commandement fut óté a l'empcreur pour étre remis au 
maréchal. Madame la maréchale vint trou rnr 1\1. de Kératry, a l\Iarseillc, quand il était préfet 
du Rhóne, pour lui demande~ une rétractation de ses déclarations devant la commission 
d'enqucte. 

Un débat sans intérct s'établit entre 1\1° Lachaud et lu témoin, pour sa,oir si M. de Kél'a~ 
try a déclaré ou non, que le maréchal Bazaine ne roul:iit plus ohéir a l'empereur. 

M. u; PRf:StDENT passe a i\1. le greffier une déclaration de madame la maréchale pour qu'elle 
soit lue, et il ajoute : 

l\iadame la maréchale demandait a Mre citée. J'aurais pu, en vertu de mon pouvoir discré
tionnaire, la faire appeler; mais elle n'aurait pu ótre entendue qu'a titre de rensei
gnement. 

:M. LE GÉNÉRAL PorncET. - Cette comparution aurait dt:s incoménients. 
M. ALLA, greffier, donne ensuite lecture de la déclaration de madame la maréchale. 
Entre autres choses, cette déclaration porte qu'elle alla voir l\I. de Kératry pour lui 

demander son opinion sur la situation du moment, et en mcme temps pour avoir des nou
vellcs de son mari, qui ne lui avait pas écrit depuis quelques jour~. 

1\1. de Kératry lui <lit que l'empire était perdu\ qu'il engageait le maréchal a ne pas 
accepter la responsabilité des opérations militaires et a quitter le service de l'empereur. 
<e Cctte dernicrc idéc, dit la maréthale, que M. de Kératry m'attribue, üent de luí, et n'est 
pas de moi. n Ce fut pour lui demander de rétracter son récit qu'elle fit le voyage de 
Marscille. 

La maréchale annonce qu'elle joint usa déclaration une lettre de i\I. le général de Palikao, 
qui ilppuie ses dires, Elle déclare aussi qu'elle arnit été clmrgée, de la parl de l'impérat¡icc, 
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de dire a M. de Kératry que la régente avait l'intention de faire entrer au ministere des 

membres de l'opposition. 
M. 1>E KÉRATRY. - Je nie que madame la marécbale m'ait jama is fait la moindre commu-

nication de ce genre. Je sais bien que, dans une brochure qu'il a publióe, M. de Palikao 
m'a désigné comme membre du nouveau ministere, mais je n

1

avais pas accepté. La derniere 
fois que j'avais vu le maréchal a Paris, je lui avais parlé des sentiments de la pópulation. 
11 venait d'etre nommé commandant de la garde impóriale. ll me répondit, a l'adresse de 
l'opposition, une phrase mena~ante. Je cessai de le voir. Comment done madame la maré

chale serait-elle venue ensuite me füire une visite de politesse? 
M. JULES FAVRE, ttgé de soixante-quatre ans, arncat, demeurant a París. - Je n'avais pas 

l'honneur de conna1tre le maréchal lorsque, apres la déclaration de la guerre, je fus frappé 
des dangers que faisait courir a la France l'insuffisance du commandcment. J'en fis part 
dans mon bureau a mes collegues. Nous étions d'avis qu'a la premiere occasion nous expri
merions notre sentimcnt a cet égard. Lorsque nous eumes la douleur d'apprcndre les pre
miers avantages de l'cnnemi, ce sentiment deviut plus yif. Nous priame:; M. Schneider de 
s'entendre avec le gouvernement dans la pensée de rappeler l'empereur, qui compromcttait 
les armées et se compromettait lui-mcme. "t\ous nous consultames pour sarnir quel pouvait 
ctre l'homme de guerre le plus capable de conduire nos armées. Sans ent1·cr dans des 
détails qui ne sont pas de ma compétence, sur les rholifs qui ont" pu guidcr notre chuix, 
nous penstunes au maréchal Bazaine. J'cn ai parlé avec mes amis a M. le ministre de la 
guerre, en disant que l'cmpereur devait Nre écarlé du commandement et re\Cnir tl París. 

Le maréchal l3azaine n'a été pour ricn dans nos démarchcs. 
Mº ucuAUO demande si le tén10in se som icnt que M. de Kóratry aurait dit que le maré-

chal Bazaine ne rnulait plus sel'\Íl' l'empercur et s'il avait été question de ce fa~t de,a11t le 

ministre de la guerre. 
M, JULES F.\. VIIÉ répond négati,ement. 
-u. LE Gt~tnAL nE MOl'i't:AUBAN, comte de l'a1ikao, ~gé de soi\ante-di:\-sept ans, est 

appelé. J'ai connu le maréchal 13azainc en Afrique; ma carricre a été parallclc a la siennc. 
J 'ai toujours connu le maréchal comme un hommc d'honneur, un hommc loyal el d'unc intcl
ligence supérieure. J 'ai écrit a madanic la marécbale, qui m'intcrrogeait il y a dix-huit mois, 
que le propos rapvorté par ir. de Kérnlr~ n'tnait pu:; été tenu; que c'élait un mensonge. 
Que M. de Kératri m'ait parlé de l'crnpcreu1· et du maréchal Bazaine, c'cst possible; tout le 
monde en parlait. Quant a mes sentimcnls sur ma conduite tt tenir en présence de certaincs 
é,entualités, je ne pomais etre mis en demeurc par un intcrrogatoire de sa part. Il devait 
sa,·oir qu'un honnete homme qui a prelé scrment ne le trahit pas. :M. de Kératry a étó 
député; il est gentilhomme. Cetle double qualité aurait du lui faire comprendre qu'un hon-

nete homme, un ministre, ne manque l)as a ses serments. 

L'audience est levée. 

AUDIENCE DU 21 OCTOBRE, 

M. Scbncidcr, ancien prc~ident du Corps législatif est le prcmier témoin appelé. 
M, scHNEIDEI\, - Je ne sais ríen des circonstances qui ont motivé la prise de possession 

-
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du_ commandem~nt en chef p~r le maréchal Bazaine, ni de celles qui ont accompagnó cettc 
pr1se de possess1on. Il est ua1 qu'apres nos premiers revers :M Julos F l · d . ._ . . . , , · avre, p us,eurs e 
ses ami::. :t auss1 des ho~mes ~0~1t1ques d aulres nuances, apparlenant au Corps législatif, 

l,(l e mains. &ns ont témo1gné, devant m01, le des1r que le commandement en chef chang~:\t d · D 
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. 10~5, rien_ ne ~ ~ paru provenir de l'initiative de M. lé mnréchal Br,zuine. 
e me1der n ayant r1en a aJouter, est remplac6 par i\I. Rouher. 

M. ROt:UER, - Je n'ai ab-olume t . r sur l . ::. n aucun rcnse1gnement personnct a donner au Conse·t 
du n::•:w:s~m,,s dans lcsq~~lcs la prisc de posscssion du commandcment de l'arm~ 

p s opérer. Je ne sa1s ponr quclle rai:;on je suis appelé en ce moment. 
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M. LE l'RÉSmtNT. - ~lonsieur le défenseur, c'est \'OUS qui aYCZ fait assigner le témoin? 
Mº LACLIAUD. - Sur cette partie, je n'ai qu'une question a adresser a M. Rouher. Je vou

drais savoir s'il a entendu dire que, par des démarches quelconques, .soit directes, soit indi
rectes, M. le maréchal Bazaine a paru désirer le commandemeot en chef de l'armée du 

Rbin. 
M. ROUHER. - Tout ce que j'ai pu sayoir, c'est que M. le maréchal Bazaine a obéi a un 

ordre et n'a pas recherché le commandement en chef de l'armée du Rhin. Voila la convic
tion que j'ai acquise au milieu des renseignements que j'ai eus a cette époque. 

M. Rouher, ayant terminé sa déposition, est remptacé par le maréchal Canrobert. 
LE MARÉCHAL cANIIOBERT expose qu'il arriva a Metz au moment ou le marécbal Bazaine 

était nommé commandant en chef de l'armée du Rhin. 
Le maréchal Canrobert n'a pris aucune parta cette nomination, qui d'ailleurs répondait 

au vmu de l'opinion publique. 
Le témoin rappelle ensuite les incidents stratégiques et autres qui ont précédé la bataille 

du i6 a Borny, a laquelle il n'a pris aucune part, et dont il ne put qu'entendre la canon
nade. Le i5, le témoin se trouvait a Rézomille, ou il était couvert en avant, du coté de Mars
la-Tours, par une diüsion de cavalcrw. Yers le soir, il recut l'ordre de partir le lend~ 
main i6, a quatre heures et demie du matin. Le témoin fit toutes les diligences néces aires 
pour exécuter cet ordre. A quatre heures et demie, tout était prét, mais aucun avis ne fut 
recu du quartier général; cette incertitude dura jusque yers sept heure du matin. 

Enfin, l'ordre arriva de reprendre les anciens campements. A ce moment, nous fumés 
assaillis par un feu de tirailleurs d'artillerie. Nous fimes ce· que la plus simple regle du 
métier nous prescrivait. 11 y avait tout pres une petite hauteur; j'y fi mettre mon artillerie 
et je placai mon infanterie a l'abri ; puis nous commencames a échanger des coups de canon 
avec les Prussiens. Je n'avais que cinquante-quatre piece , au lieu des cent vingt réglemen
taires. Cette situation ne laissait pas que de nous créer des difficultés; et le feudes ennemis, 1.t 

force de durer, devait étre un peu désagréable pour nous. Cela m'a coüté 5,525 hommes, 
tant tués que blessés, ou disparus. Je ne dis pas cela pour faire ressortir le courage du 
6º corps, qui a fait son dernir comme les autres et rien de plus; seulement, je con tate un 
fait, c'est que, dans ce duel d'artillerie, celui qui n'avait que cinquante-quatre pieces devait 
étre assommé. Nous n'ayons pas été assommés, nous avons cu des tués et des bles és, mais 

nous avons maintenu la position. 
Notre position fut maintenue, et c'est en ce moment que le maréchal, qui venait d'arrh·er 

pour rétablir l'ordre a la gauche, a failli ótre enlevé a cause de son excc sif courage. 
En somme, nous avons tenu la position jusqu'a huit heures ou huil heures et demie, et 

nous avons couché sur le champ de bataille (i). 
L'ennemi s'est retiré (pas tres loin, il est vrai), nous laissant les hlessés u relever et sur-

tout \es morts a en tener. Or, comme le disait dans le temps un général russe, le général 
Mentchikoff, la bataille appartient a celui qui doit enterrer les morts, et celui-la doit euterrer 
les morts qui reste a coté d'eux sur le champ de batai\le. C'était notre lot, nous étions • 

maitres du champ de bataille; par conséquent, nous étions üctorieux. 

(1) Pour suivrc les l,alailles di! llomy, liéiom;lle el Sainl-Pri, al, i;e reporlcr aux 1,luus précédeunneut 

publiés. 

LE PROCES BAZAI~E 79 

Le Iendemain, vers les trois heures, doux heures et domie peut-etre, je recus un ordre 
du quartier général qui était daté de minuit, et dans lequel on me prévenait de prendre mes 
dispositions pour le lendemain. - Le lendemain done, ou plutot le jour mcme, puisqu'il 
était deux heures et demie du matin quand cet ordre me parvint, je devais aller prendre 

une position a Verneville. 
J'arrivai a Verneville sans a.voir eu l'honneur de rnir le général en chef; j'étais accom-

pagné seulement d'un aide de camp de M. le maréchal. La position que j'occupais était 
entourée de trois bois, dunt un est tres-long. Mon corps était tres-faible, je ne me souciais 
pas de l'engager dans une semblable position, et j'en fis l'observation par écrit a M. le maré
chal commandant, qui me laissa libre. 

Le maréchal m'envoya un officier, porteur d'une lettre; dans cette lettre, il me disait: 
« J'accede a votre demande et je vous autorise a aller sur la ligne francaise, vors Saint-Pri
rnt. » 11 ne me fit pas d'autres obsertations. 

Dnns ma marche, je fus arrété par le 4" corps, ce qui retarda beaucoup mon mouvement; 
je ne pouvais pas couper ce corps d'armée, et il faisait nuit lorsque je parvins a Saint
Prirnt. Aussitót mon arrivée, je fis venir le maire de Saint-Privat etje lui demandai quatre 
ou cinq hommes bien sürs pour les enrnyer au'dela de l'Orne faire des reconnaissances. 

Le maréehal, a cette époque, m'envoya le capitaine Championnet pour sa,·oir si j'a,•ais 

quelques observations a faire. 
Nous avions re~u l'ordre de nous fortifier; je fis alors observer que roa réserve du génie 

ltait a Cht\lons et que je n'avais pas un matéfiel suffisant. 
La nuit se passa ainsi : vers les onze heures et demie, j'entends un coup de canon, puis 

un second, puis un troisieme; je me porte sur la route de Saint-Privat, a un endroit qu'on 
~ppelle Jérusalem, et a peine étais-je la que voila les obus qui tombent en tres-grande quan
t1~. Nous ~renons nos ~ositions, nous envoyons notre artillerie; le chef de l'état-major m'a
vall, le matm méme, fa1t parvenir deux batteries, ce qui me faisait onze batteries au lieu de 
neuf. 
. ~ous n~us battons a coups de canon, comme a Rézomille; la bataille prend des propor

tions cons1d~rables; sculement les Prussiens accentuent leur mouvement vers leur gauche 
et sur la droite de l'armée francaise. Je n'avais pas pu reconstituer mes approvisionnements 
le i7; aussi avais-je prévenu le commandant en chef> qui avait donné des ordres pour qu'on 
m'envoyAt des munitions. Mais enfin je n'en avais pas encore recu, et c'est avec des cais
sons a moitié ou au tiers pleins, qui me restaient de Rézonville que j'ai eu a soutenir la 
~~ ' 

L'infériorité de mon artilleriem'a encore val u, dans cette circonstance, les mémes désagré
ments que le i6, etj'ai eu, de nouveau, a la suite de ce combat, 5,200 bommes hors de 
combat. )fon corps n'ayant que 26,000 hommes, c'était une grosse perte. 
. 1:ennemi, apre nous amir canonnés vigoureusement, a fait une grande démonstration; 
11 ~Jeté la garde du roí de Prusse entre le 3" corp et le míen, principalement sur Saint
P,mat._ )falbeureusement, je n'anis pas une seule mitrailleuse, et jamais le mitrailleu e~ 
~ au~aient cu un champ de tir aus-i favorable que celui qu'offrait la garde prussieirne, qui 
s ~tait t~llement avancée, que nous avons été obligés de l'arréter avec la mousqueterie. On 
lm a fait_ perdr~ 8,000 hommes; ce sont les rapports prussiens qui le disent. 

Le ro1 de Prusse écrivant, a cette orrasion, a la reine Augusta, le soir meme de cette 


